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LES INTERVENANTS

�
Le Conseil Général des Hautes-Pyrénées :

� Il a en charge l’élaboration et le suivi du Plan Départemental d’Élimination des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PDEDMA).
Il définit les grandes orientations.

�
Ce plan est opposable aux collectivités territoriales.
Il est le prescripteur.

Le SMTD65 :

� Il est chargé de mettre en œuvre, le PDEDMA pour son domaine de compétence le « 
traitement » (tri, transfert, traitement) des déchets.

� Il met en place l’organisation et les installations de la filière afin d’atteindre les objectifs 
fixés dans le PDEDMA, cohérents avec la réglementation.
Il est l’opérateur.

�
Le Préfet avec les Services de l’État :

� Il instruit les dossiers d’installations classées, lance les enquêtes publiques, autorise les 
installations conformément au PDEDMA et contrôle leur exploitation au regard des 
prescriptions réglementaires et administratives.



LES ORIENTATIONS

�
Création d’une unité de Pré Traitement Mécano Biologique avec méthanisation 
ou compostage.

�
Création d’une Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux pour les 
déchets ménagers et assimilés (ISDND).

Les prescriptions du PDEDMA

Suite à une étude de réorganisation départementale menée par le bureau d’études 
Egis-eau (2009 – 2010) :

�
Création d’une unité de Pré Traitement Mécano Biologique des ordures 
ménagères sur le site de l’Ecoparc de Bordères-sur-l’Echez avec méthanisation et 
production de compost.

�
Création d’une ISDND d’une capacité de 50 000 T/an pendant 30 ans.

Les décisions du SMTD65



QUELS DÉCHETS ?

� Traiter les déchets résiduels issus :
� De l’Unité de Traitement et de Valorisation de Borderes-

sur-l'Echez (35 000 Tonnes/an)
� Des encombrants de déchèterie (14 000 Tonnes/an)
� Des refus du centre de tri départemental (1 000 

Tonnes/an)
� Assurer la maîtrise d’ouvrage de l’installation� Assurer la maîtrise d’ouvrage de l’installation
� Exploitation en régie
� Prise en compte des risques de nuisance de cette installation

� Trafic routier
� Eventuelles nuisances olfactives
� Pollution des sols et des eaux

� Projet mené sur 2 études distinctes réalisées par les bureaux 
d’études Egis-Eau (2009-2010) et Compagnie d’Aménagement des 
Côteaux de Gascogne (2011-2012)



LA DÉMARCHE

- Réalisation d’une étude de recherche de zones favorables (Etude 
Egis-Eau, menée en 2009-2010)

- Définition des critères d’exclusion appliqués au territoire du département 
(captage des eaux potables, zones humides, réserve naturelle, zone inondable,  
habitats agglomérés…)

- Définition des zones de contraintes pouvant néanmoins permettre l’implantation 
de l’installation : (Natura 2000, ZNIEFF, Forêts, sites inscrits…)

- Définition de zones géologiquement favorables assurant une perméabilité  <1 10  
m/s à une profondeur de – 10 m par rapport au terrain naturel (arrêté ministériel du 9 
septembre 1997, article 10 et 11)

⇒ Obtention de 6 zones potentiellement favorables à la 
réalisation d’une ISDND



ETUDE DE RECHERCHE PARCELLAIRE

� Etude de recherche parcellaire sur les zones favorables issues de l’étude menée 
par Egis-Eau.

� Réalisée par la Compagnie d’Aménagement des Côteaux de Gascogne

Zones retenues

Côteaux de Côteaux de Côteaux de Plateau de 

� 2 Zones non retenues :

� Enclaves dans le 64, la géologie des terrains n’étant pas suffisamment 
sûre.

� Les côteaux de Bénac, Hibarette, en raison de grandes difficultés d’accès 
rencontrées lors de la gestion du site privé de la société SOVAL-ONYX

� Réalisée en 3 phases consécutives permettant une sélection en entonnoir des 
zones de recherche .

Côteaux de 
Piétat –

Montgaillard

Côteaux de 
Oueilloux -

Orignac

Côteaux de 
Tournay -
Cieutat

Plateau de 
Lannemezan



� Découpage des 4 zones d’étude en mailles de 1,5 
km².

� Exclusion des zones d’habitat dense.

=> Obtention de 59 mailles réparties sur 58 

ETUDE DE RECHERCHE PARCELLAIRE

=> Obtention de 59 mailles réparties sur 58 
communes.

� Définition en comité de pilotage de critères de 
sélection.

� Choix pour cette phase d’étude d’une prise en 
compte de critères d’acceptabilité sociale (accès, 
voisinage)



58 COMMUNES

RETENUES AVANT

L’APPLICATION

DES CRITÈRES



CRITÈRES DE NOTATION DE PHASE 1



� Critère 1 : Voirie d’accès à la maille

• Concerne l’accès total. 
• 1 itinéraire défini pour chaque maille; Point d’origine = Bordères
• Eviter au maximum les traversées de villages 
• Calcul des longueurs de voiries parcourues selon les types de voiries
� Distingue les « Gabarits Poids Lourds » et les « Gabarits Non Poids 

Lourds »

CRITÈRES DE NOTATION DE PHASE 1

Lourds »
• Km x Coef 1 pour GPL, Km x Coef 5 pour GNPL, 
• Somme des km pondérés

� Critère 2 : Incidence sur les traversées de villages
• Délimitation des zones urbanisées le long des voiries (données IGN « bâti »)

• Calcul des longueurs d’itinéraire traversant des zones urbanisées
• Coefficient de nuisance selon les voiries
• Km en zone urbanisée x Coef de nuisance
• Somme des km pondérés



� Critère 3: Densité du bâti dans la maille

• Nombre de bâtiments / surface maille

• Visite de terrain pour exclure les bâtis (source IGN) non habités

� Critère 4: Impacts des vents d’Ouest

• S’intéresse aux nuisances olfactives 

• Surface impactée = 3 mailles à l’ouest (3,6 km)

CRITÈRES DE NOTATION DE PHASE 1

• Surface impactée = 3 mailles à l’ouest (3,6 km)

• A chaque habitation située dans la surface impactée, on affecte un poids 
traduisant l’importance de la nuisance subie (décroissant avec la distance)

• Ce poids est calculé à partir d’un modèle de dispersion montrant l’atténuation 
des concentrations de gaz et des nuisances olfactives avec la distance

• Impact = Somme des poids de toutes les habitations comprises dans la surface 
impactée

� Critère 5: Impacts des vents d’Est

• S’intéresse aux nuisances olfactives 

• Surface impactée = 2 mailles à l’est (2,4 km)

• Même méthodologie que pour le critère 4



� Critère 6: Surface libre dans la maille

• Possibilité de libérer une superficie d'un seul tenant d'au moins 28 ha

• Délimiter des zones d’exclusion (le bâti, les réservoirs, les cimetières, le gaz, les 

voiries principales, les voiries empierrées non cul-de-sac)

• Série de polygones d’un seul tenant >= 28 ha

• Calcul du nombre de polygones dans la maille

CRITÈRES DE NOTATION DE PHASE 1

• Critère noté en « tout ou rien » (note maxi s’il y a au moins 1 polygone >28 ha)

� Critère 7: Surface cumulée libre

• Intérêt d’une maille si elle a davantage de possibilités en surface

• Calcul de la superficie cumulée des polygones



RÉSULTAT DE LA NOTATION FINALE
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RÉSULTAT DE LA NOTATION FINALE

� Sélection des 15 meilleures mailles

• correspondant à des notes discriminantes (note globale > 170)

• représentant 22 sites d’étude pour la phase 2

• Répartition dans les 4 zones de l’étude

� En phase 2: 

• reprise des critères de phase 1 mais au niveau des sites

• extension à d’autres critères: environnementaux, paysagers, 
exploitabilité, fonciers…





18 COMMUNES

RETENUES APRÈS

L’APPLICATION

DES CRITÈRES

- Antist
- Artiguemy
- Avezac-Prat-Lahitte
- Barbazan-Dessus
- Bernac-Dessus
- Capvern
- Chelle-Spou
- Cieutat- Cieutat
- Clarens
- Lannemezan
- Luc
- Montgaillard
- Orignac
- Ozon
- Poumarous
- Réjaumont
- Uglas
- Vielle-Adour
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Guy POEYDOMENGE : Président
Philippe DUCLOS : Directeur Général des Services
Guillaume POUNHET : chargé de communication

ISDND de Lourdes-Mourles octobre 2011


